
 d’information
« Gorges de l’Aveyron, causses proches et vallée de la Vère » FR 7300952
« Causse de Gaussou et sites proches » FR 7300953

des sites Natura 2000

Depuis 2008, le Syndicat Mixte du Pays Midi-Quercy est maître d’ouvrage 
du suivi et de l’animation de Documents d’objectifs liés à deux sites 
Natura 2000 (Zones Spéciales de Conservation) : « Gorges de l’Aveyron, 
causses proches et vallée de la Vère » et « Causse de Gaussou et sites 
proches ». 

Les Documents d’objectifs contiennent des orientations et des mesures 
de gestion destinées à préserver ou à restaurer les espèces et les habitats 
naturels de la faune et de la flore qui vivent dans ces sites, identifiés pour 
leur qualité, leur rareté ou leur fragilité. 

Pour réaliser ces actions, le Syndicat Mixte s’appuie sur une équipe 
d’opérateurs composée à ce jour de trois structures : le Centre Permanent 
d’Initiatives pour l’Environnement (CPIE Midi-Quercy), la Chambre 
d’agriculture du Tarn et le Conservatoire des Espaces Naturels (CEN).
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 Le site « Gorges de 
l’Aveyron, causses proches et 
vallée de la Vère »  

11 660 hectares - 6 communes : Bruniquel, 
Cazals, Saint Antonin-Noble-Val (Tarn-et-
Garonne), Larroque, Penne, Puycelsi (Tarn)

11 habitats et 16 espèces d’intérêt 
communautaire

Pentes rocheuses calcaires à 
Saint Antonin-Noble-Val

Pelouses sèches à Lavaurette 

 Le site « Causse de 
Gaussou et sites proches »  

198 hectares - 3 communes : Caylus, 
Lavaurette et Puylaroque

4 habitats et 4 espèces d’intérêt 
communautaire

Le site Natura 2000 « Vallées du Tarn, de l’Aveyron, 
du Viaur, de l’Agout et du Gijou »

Zone Spéciale de Conservation, il accueille des habitats (rivières, 
tourbières, forêts alluviales…), des éléments de la flore et de la faune 
d’intérêt communautaire (Loutre d’Europe, Chabot…). Son périmètre 
traverse les départements de l’Aveyron, de la Haute-Garonne, du Tarn et 
du Tarn-et-Garonne. 

En Tarn-et-Garonne, il correspond au linéaire du cours d’eau Aveyron et 
complète donc le site « Gorges de l’Aveyron, causses proches et vallée de 
la Vère ». Certaines espèces d’intérêt communautaire sont communes à 
ces deux sites. En voici quelques exemples :

Dans ce site, l’enjeu majeur est de rétablir et de conserver une continuité 
écologique à l’échelle des grands cours d’eau. Dans ce cadre et parmi 
d’autres travaux, le document d’objectifs de la vallée de l’Aveyron est en 
cours d’élaboration.

L’ Ecaille chinée Le Grand Capricorne Le Toxostome

Ophrys du Gers Damier de la Succise 

Richesse des pelouses sèches : 



Les outils de gestion
 sur les deux sites Natura 2000

Un des principaux enjeux du site est le maintien de l’élevage extensif qui permet 
l’entretien des parcours, mosaïque de milieux d’une exceptionnelle richesse (pelouses 
sèches à orchidées, landes à buis, prairies de fauche)... Pour encourager le maintien de 
ces pratiques, deux outils de gestion existent : les contrats et les chartes Natura 2000. 

Ils reposent sur une démarche volontaire d’adhésion de la part des propriétaires et/
ou gestionnaires de terrains situés dans les périmètres de ces sites. Les contrats sont 
de deux types : les Mesures Agrienvironnementales Territorialisées pour les éleveurs 
et les contrats Natura 2000 pour les propriétaires sur des parcelles non agricoles 
(restauration de pelouses par gyrobroyage, par exemple). 
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En 2013, les 2 contrats de gestion signés sont des contrats agricoles (MAET). C

Nombre de contrats signés en 2013

Nombre total de contrats

Surface totale sous contrat

Site
« Causse de Gaussou

et sites proches »

0

3

25 ha

Site
« Gorges de l’Aveyron,

causses proches et
vallée de la Vère »

2

20

674 ha

Ces contrats sont financés grâce à des crédits du Ministère de l’Ecologie (MEDDE) et 
de l’Union Européenne  (FEADER). Une nouvelle programmation débute en 2015, avec 
des modalités de financement qui restent à confirmer.

               « Je suis paysan éleveur depuis 30 ans 
sur le plateau d’Anglars, à Saint Antonin-
Noble-Val. Ma compagne et moi menons une 
troupe de 225 brebis Causse du Lot sur 280 ha 
de parcours, en Agriculture Biologique et nous 
vendons en direct notre viande d’agneau sur 
les marchés. 
Nous avons renouvelé notre contrat Natura 2000 

en 2013 sur 60 ha. Ce contrat nous a permis d’établir un diagnostic éco-pastoral et donc de mieux 
connaitre le potentiel de notre ferme au niveau fourrager et richesse du milieu naturel. Un tableau 
‘gestion pastorale’ établit les rotations de nos parcs pour nous permettre de les gérer en préservant 
au mieux les pelouses sèches.
Plus que jamais, l’Agriculture Biologique et les aides Natura 2000 permettent de maintenir 
et valoriser  les élevages extensifs comme le nôtre, dans le respect de notre environnement.
En effet, notre très faible nombre de brebis à l’hectare, lié aux sols très maigres du causse  ne nous 
permet pas de bénéficier de l’ensemble des aides pour l’élevage, alors que ce mode pastoral est 
le seul qui puisse exister sur les parcours du Causse. Cette reconnaissance est primordiale quand 
tout le monde s’accorde à dire que l’élevage sans aide spécifique ne peut subsister. »

Pascal PICILI, 
Saint Antonin-Noble-Val

C

iVous êtes intéressés par 
un contrat ou une charte 
Natura 2000 ?
(Contactez :

PLa Chambre d’Agriculture du Tarn, 
Claire Hermet 
Tél. : 05 63 48 83 83  
Mél : c.hermet@tarn.chambagri.fr



Les chauves-souris, 
 une richesse du site « Gorges de  
 l’Aveyron, causses proches et 
 vallée de la Vère »

Le suivi scientifique des chauves-souris est réalisé par le Conservatoire des Espaces 
Naturels de Midi-Pyrénées, en respectant au maximum les chauves-souris, les sites et 
avec l’accord des propriétaires.

Les transits printanier et automnal : des périodes 
importantes entre les gîtes d’hiver et d’été 

Leur identification permettra, si besoin, de les protéger pour une meilleure conservation 
des populations de chauves-souris. Parmi les 6 grottes visitées aux périodes favorables, 
2 grottes servent de site de transit, essentiellement à l’automne (pour environ 600 
Rhinolophes euryales et 2 000 Minioptères).
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La mise bas, une période primordiale pour la survie des 
populations de chauves-souris 

Elle se déroule dans 2 grottes. Dans l’une, 300 Rhinolophes 
euryales et 50 jeunes Murins à oreilles échancrées ont 
été comptabilisés, dans l’autre, approximativement 
800 jeunes Murins de grande taille. Les populations de 
Rhinolophe euryale et de Murins de grande taille semblent 
en augmentation depuis 2 ou 3 ans. Le Minioptère de 
Schreibers est présent dans les deux grottes mais ses 
effectifs sont en nette diminution et il ne s’y reproduit pas, 
contrairement aux dernières décennies.

Les suivis ont été réalisés dans 14 grottes principalement 
connues pour l’hibernation. Ont notamment été 
comptabilisés : 80 Petits Rhinolophes (répartis dans 
toutes les grottes), 472 Grands Rhinolophes (répartis 
dans toutes les grottes mais 3 grottes hébergent 90 % des 
effectifs), 1 317 Rhinolophes euryales (dans 2 grottes dont 
l’une accueille 95 % des effectifs) et 6 500 Minioptères de 
Schreibers (dans une seule grotte).

4 grottes hébergent 90 % des effectifs de chauves-souris 
en hiver. Les effectifs de Rhinolophes euryales semblent 
en augmentation, alors que ceux du Minioptère de 
Schreibers diminuent.

CLa 17ème  Nuit 
européenne de la chauve-
souris, le 27 août 2013 à 
Bruniquel
Exposition, diaporama-conférence, 
film documentaire et balade à 
l’écoute des chauves-souris.

L’hibernation, une période sensible

Dans l’un des sites de transit, un système de comptage automatique de la fréquentation 
humaine a été mis en place. Il a révélé la présence de 10 à 20 personnes par  mois en 
août et octobre 2013 et une absence de fréquentation humaine aux mois de mars, juin 
et septembre. Le reste de l’année 2013 et en janvier 2014, moins de 5 personnes par 
mois ont été comptabilisées.

Essaim de Minioptères de Schreibers 
en hibernation - Janvier 2014

La fréquentation humaine dans l’une 
des grottes

( Contactez :

PLe Conservatoire des Espaces 
Naturels de Midi-Pyrénées (CEN) 
Frédéric Néri 
Tél. : 05 81 60  81 90 
Mél  : cen-mp@espaces-naturels.fr

iPlus d’informations 
sur ce thème ?

Rhinolophes euryales 



Des actions de sensibilisation 
                      et de communication

La Charte de bonnes pratiques avec les 
acteurs du tourisme pour la préservation des 
gorges de l’Aveyron, des causses proches et 
de la vallée de la Vère

Elle vise à préserver les richesses naturelles de ce territoire, à les faire découvrir au public 
et à mieux l’accueillir, dans le respect du patrimoine naturel et des usagers du site. 
72 structures ont choisi d’adhérer à cette charte, dont 14 nouveaux signataires en 2013. Deux 
réunions ont rassemblé les signataires, les 6 juin et 5 octobre, afin d’établir un bilan des actions 
réalisées et de faciliter la communication sur cette charte auprès de la clientèle touristique.

En 2013,  DEs animations ont été réaLiséEs En LiEn avEc cEttE chartE  :

L’exposition sur le 
site Natura 2000 des 
gorges de l’Aveyron 

permet de découvrir des habitats 
naturels, des espèces de la faune et de 
la flore présents sur ce site. Prêt gratuit.

iInformations /réservation 
(Contactez le Syndicat Mixte du 
Pays Midi-Quercy
Tél : 05 63 24 60 64
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( Contactez le CPIE Midi-Quercy - Nathalie Grosborne  ou Philippe Mannella
 Tél. : 05 63 24 06 26 - Mél. : mdp82@wanadoo.fr

Opération de nettoyage sur l’Aveyron et 
dans les Gorges

Mise en place de Récup‘ Balles

L’exposition Les 
oiseaux de Grésigne 
et environs

permet de découvrir les 12 oiseaux 
ayant conduit à la désignation du 
site « Forêt de Grésigne et environs ». 

iInformations/réservation 
(Contactez la LPO du Tarn 
Tél. : 05 63 73 08 38

Découverte du Sentier de la loutre - Saint 
Antonin Noble Val - 12 juin 2013

PA la découverte du sentier d’interprétation du Roc 
d’Anglars à Saint Antonin le 6 juin,  avec l’Association 
Foncière Pastorale qui gère un espace de plus 200 
hectares entretenu par un agriculteur en Contrat 
Natura 2000 et par deux troupeaux de moutons

PDécouverte du Sentier de la loutre en bordure 
de l’Aveyron le 12 juin avec les élèves du lycée 
agricole du Montat et le 23 juillet avec des 
habitants et des touristes 

P17ème Nuit européenne de la Chauve-souris, le 
27 août à Bruniquel 

PPrésentation du site le 3 octobre auprès des 
étudiants de l’IUP Arts Appliqués de Montauban.

Découverte du sentier d’interprétation du Roc 
d’Anglars - Saint Antonin Noble Val - 6 juin 2013

Elle a eu lieu le 5 octobre 2013  à Saint Antonin 
et à Cazals, en partenariat avec plusieurs  
associations (Acti Eaux Vives, loueurs de canoës, 
ACGA, APPMA et son école de pêche, Les Pieds 
dans l’Eau, Variation, Allo Canard, Evasion…), la 
Commune de Saint Antonin, la Communauté de 
communes QRGA, le Pays Midi-Quercy…

CPluS de 100 km de liNéAire NettoyéS pAr 80 
pArtiCipANtS. 8 m3 de déChetS oNt été réColtéS ! 

Dans le cadre des engagements de cette charte, 
l’Association du Stand de tir de Saint Antonin (ASTA) a 
souhaité récupérer ses déchets pour qu’ils ne restent 
plus dans le milieu naturel, en particulier les balles. 

C5 réCup‘ BAlleS oNt été miS eN plACe Sur le 
StANd de tir à 50 m.
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